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Il y a plus d’un mois que le Covid-19 a atteintle Mali. Dans sa première adresse à la Na-
tion, le Président Ibrahim Boubacar Kéita

avait annoncé le déblocage de 6 milliards de
FCFA pour faire face à la lutte contre la pandé-
mie et ses effets collatéraux. Une autre an-
nonce avait fait état du déblocage de 500
milliards de FCFA pour soutenir les populations
les plus démunies et les entreprises en diffi-
culté tandis qu’un appel pour une collecte de
fonds était lancé. Depuis, les Maliens atten-
daient les manifestations concrètes de ces an-
nonces en termes soit de transfert de fonds vers
les structures sanitaires dédiées à la lutte
contre le virus soit au renforcement de leurs
plateaux techniques.
Las d’attendre et constatant les contagions de
nombreux agents sanitaires tout comme le dé-
nuement des malades « pris en charge » plus
proches de mourir de faim que de maladie, le
Comité syndical de l’Hôpital régional de Kayes
(deuxième plus important foyer épidémique
après Bamako) a décidé d’organiser un sit-in
devant le gouvernorat de région pour dénoncer
les conditions de travail des agents. Venus en

nombre, les manifestants ont trouvé que les
forces de l’ordre avait bouclé les lieux.
Ils se sont donc repliés sur l’hôpital même pour
faire passer leurs messages. Les mêmes forces
de l’ordre les ont dispersés sans ménagement
sans doute mais aussi sans violence. Ils déci-
dèrent alors d’employer un moyen de lutte
moins exposé et plus dur pour se faire entendre
: la grève. Aux dernières nouvelles Kati et Ba-
mako projettent également une grève. 
En effet, la gestion du Covid à travers la prise
en charge des malades et même des cadavres
font l’objet de polémiques relayées sur les mé-
dias sociaux. Sans compter les doutes qui pè-
sent sur les chiffres quotidiennement donnés.
Les fonds Covid eux, font l’objet de suspicions
plus fortes sur lesquelles Malikilé reviendra
prochainement. D’ores et déjà, le personnel sa-
nitaire, dont les mérites sont salués par tous
dénoncent la précarité et le dénuement dans
lesquels ils travaillent. Quotidiennement expo-
sés à toutes sortes de risques, ils disent man-
quer de tout jusque et y compris, selon le
secrétaire général du Comité Syndical de l’hô-
pital Gabriel Touré Djimé Kanté,  de simples ma-

tériels de protection comme les masques ou le
gel hydroalcoolique.
Les premières concrétisations des annonces
viennent d’avoir lieu à travers la mise à dispo-
sition des Hôpitaux de Bamako et des Hôpitaux
régionaux, ainsi que les Directions régionales
de la Santé des 10 Régions administratives du
Mali, d’importantes sommes d’argent.
C’est donc par lettre N° 749/MSAS-DFM du 27
avril 2020 que le Directeur des Finances et du
Matériel du Ministère de la Santé et des Affaires
Sociales (MSAS) a adressé une demande de
fonds au Directeur général du Budget en faveur
des grands Centres hospitaliers et universitaires
de Bamako, (CHU), des Directions régionales de
la Santé, (DRS), et de 07 Hôpitaux régionaux.
Ainsi les structures sanitaires suivantes reçoi-
vent chacune la somme de 40 millions de FCFA
: CHU-IOTA, CHU-CNOS, CRLD, CNTS, INS,
ANTIM, pour un total de 250 millions de FCFA.
Les Hôpitaux régionaux de Kayes, Sikasso,
Ségou, Mopti, Tombouctou, Gao et le CHU de
Kati reçoivent chacun la sonne de 80 millions
de FCFA, soit un total de 560 millions de FCFA.
Les Régions de Kidal, Ménaka, Taoudéni qui ne
possèdent pas d’hôpital régional ne sont pas
concernés. C’est le cas pour les Régions nou-
vellement créés qu’elles soient opérationnelles
ou pas. En revanche les Directions régionales
des 08 anciennes régions plus celles de Mé-
naka et de Taoudéni et du District de Bamako
reçoivent chacune 50 millions de FCFA soit un

Covid-19 : Les fonds arrivent
sur fond de grève

UNE



MALIKILÉ - N°595 du 29/04/2020 Quotidien d’information et de communication 5

total de 550 millions de FCFA. Il faut noter que
les Régions de Ménaka et Taoudéni figurent sur
la liste parce qu’elles sont opérationnelles.
Quant à Nioro et Koutiala qui sont opération-
nelle, elles ne disposent pas encore de DRS.
Cela donne le montant total de 1milliard 360
millions de FCFA.
La dotation de toutes ces structures de la Santé
leur permettra sans nul doute de faire face aux
premières urgences sanitaires. C’est un grand
soulagement pour les régionaux qui étaient
complètement démunis face au Covid-19. Les
médecins et les soignants de l’Hôpital Fous-
seyni NDaou de Kayes avaient d’ailleurs orga-
nisé un sit-in devant l’Hôpital pour protester
contre le manque de moyens alors que beau-
coup de contaminations ont été rapportées
parmi le personnel de Santé. Il apparaît que les
Cercles ne bénéficient pas de cette aide du
Gouvernement alors que les premiers cas de
contamination au Covid-19 ont été signalés
comme à Kita par exemple. Il serait bien que
les structures de Santé qui existent dans les
Cercle et surtout les Régions non opération-
nelles bénéficient d’un minimum de soutien fi-
nancier pour les premières prises en charge
d’éventuels malades du Covid-19 qui pourraient
y être déclarés.
Certes les structures sanitaires du Mali ont
d’énormes difficultés financières qui se tradui-
sent par un manque criard de matériels médi-
caux y compris souvent le minimum pour
prendre en charge les cas d’urgence. Une struc-
ture sanitaire comme le CHU Gabriel Touré où
se précipitent la majorité des malades dans le

district de Bamako, a été classée dernière des
05 principaux hôpitaux du Mali en termes de
qualité de soins apportés aux patients. Il faut
mettre à la décharge de cet hôpital l’absence
d’entretien ou de réparation des matériels. Nos
hôpitaux sont délaissés par les plus nantis
parmi nous et les hauts fonctionnaires au profit
des hôpitaux étrangers. 
En effet, beaucoup de Maliens fortunés se font
soigner au Maroc ou en Tunisie, en France où
ailleurs car le plateau technique qu’offrent nos
Hôpitaux est largement insuffisant. Pourtant ce
ne sont pas les médecins de qualité qui man-
quent comme en témoigne la prise en charge
rassurante des malades du Covid-19. Mme Inna
Maïga, le premier cas signalé à Bamako, ne tarit
pas d’éloges en faveur de des soignants ma-
liens qui l’ont prise en charge car pour elle «
son cas était désespéré ». Le bilan à la date du
28 mars 2020 qui fait état de 408 cas confirmés,

113 guéris pour 23 décès est flatteur pour les
médecins maliens qui se battent au quotidien
pour soigner et sauver les malades du Covid-
19 en risquant de mettre en danger leur propre
vie. 
C’est pourquoi l’épidémie de Covid-19 doit être
l’occasion pour l’Etat malien de lancer un véri-
table plan de dotation de nos Hôpitaux en ma-
tériels et machines de dernière génération pour
éviter que des Maliens soient obligés de dépen-
ser des millions pour aller se faire soigner à
l’étranger alors que les compétences nationales
existent. Cela n’est pas au-dessus de nos
moyens si la volonté politique se manifeste. La
prolifération des cliniques est consécutive à la
médiocrité de la qualité des soins dans nos
structures de Santé car ce sont le plus souvent
des médecins du secteur public qui sont les
propriétaires de la plupart des cliniques. Ces
médecins, à l’occasion des visites dans les Hô-
pitaux publics, dirigent les patients sur leurs
structures personnelles. Cette médiocrité fait
le lit de comportements scandaleux de certains
soignants qui volent les médicaments des ma-
lades hospitalisés qu’ils revendent à d’autres
malades. Si IBK consacrait quelques milliards
de l’argent qu’il voudrait débloquer contre le
Covid-19, il aurait l’occasion de doter les CHU
de Bamako et de Kati de matériels de pointe
qui pourraient relever leurs plateaux techniques
et leur permettre d’offrir des soins de qualité
comme au Maroc ou en Tunisie. C’est une ques-
tion de priorité nationale.
Fallait-il attendre des manifestations d’humeur
pour prendre à bras le corps la gestion de la
pandémie du coronavirus dans notre pays. Et
faut-il attendre le pire demain pour améliorer
nos structures sanitaires ?

Diala thiény KONATÉ

UNE
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LU SUR LA TOILE

Soro Guillaume Kigbafori

REACTION DE M. GUILLAUME KIGBAFORI SORO
après le verdict du tribunal d'Abidjan. 
« Je reste candidat à la présidentielle et je gagnerai »
C'est une sentence qui ne nous émeut absolument pas. La parodie
de procès à laquelle nous avons assisté ce jour est la preuve ultime
que l'Etat de droit est définitivement enterré par Alassane Ouattara. 
Cet homme qui porte aujourd'hui avec beaucoup d'aisance les habits
de dictateur, qui soumet la justice à sa botte et commande des sen-
tences de mise à mort politique contre ses rivaux afin de les exclure
de la compétition électorale, incarne la pire version du dirigeant afri-
cain.  Il a bien vite oublié que cette justice qu'il manipule aujourd'hui
est la même qui l'avait décrété il y a quelques années, inéligible à
toute élection en Côte d'Ivoire, pour nationalité et moralité douteuses.
Même être député, lui était impossible. La suite nous la connaissons
tous: il est devenu président. 
Je lui dis que cette décision ne nous ébranle pas. Je considère ce
verdict comme un non-événement, je maintiens ma candidature à la
présidentielle et je demande à tous mes partisans de demeurer mo-
bilisés et de continuer le travail de mobilisation et d'implantion. 
Notre victoire ne fait aucun doute. Nous gagnerons la prochaine élec-
tion présidentielle, c'est une certitude.

Elhadj Djimé Kanté

Vous qui mettez vos délicieux plats de ruptures sur
Fcbk là, savez-vous que certains d'entre nous
n'avons même pas de bouillie ?

Sputnik France

#SputnikOpinion | Selon toute vraisemblance, plus
de 10.000 détenus ont été libérés de manière an-
ticipée par la ministre de la Justice. Elle voulait en-
diguer la propagation du #COVID19 dans les prisons… au risque de
propager des délinquants dans les villes de France.
Par Edouard Chanot

Figaro du Mali

Le marché à bétail s’est totalement consumé il y
a quelques minutes à Faladie. Des dégâts maté-
riels importants, des animaux calcinés mais pas de
perte en vie humaine. Les sapeurs-pompiers déployés pour circons-
crire l’incendie.

Ammy Baba Cisse

Il est temps que les bandits qui détiennent Soumi
Champion le libèrent. Prenez le temps de regarder
24h Chrono. Un rapt que personne n’a revendiqué
jusque-là.
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LU SUR LA TOILE

Une des barrières pour les opprimés, un espoir pour ceux qui croient
en la justice. Me 

Coronavirus : Avec 69 nouveaux cas, la Guinée totalise désormais
1163 cas confirmés

Quand je regarde les masques des dirigeants maliens et ceux des
citoyens ambulants, je comprends que le festival des brigands se
poursuit

Je demande à mon Président Bassidiki Touré de donner aux journa-
listes leurs masques. IBK a déjà offert 1000 masques à Chouala.

PINAL

#Kaïn et #Banh , ça vous dit quelque chose? #yir-
gou , ça vous dit quelque chose? #Barga, ça vous
dit quelque chose?
Les points communs de toutes ces tristement célèbres localités ce
sont les massacre en masse de citoyens civils burkinabè innocents
et le mensonge d'État qui a servi à les couvrir. Tout ça c'est avant le
#covid19 , et avant bien entendu le décès de Dame Compaoré et le
mensonge d'État y relatif. 
Parlons de "mensonge d'État" d'avant le covid19 et plus précisément
dans les cas précités. 
Au lendemain de #yirgou le gouvernement et ses journaleux parlaient
d'affrontement intercommunautaire: mensonge! il n'y a jamais eu
d'affrontement , mais plutôt de massacre de civils désarmés par un
groupe d'autodéfense armé en l'occurrence les kogolwéogos. Ensuite
sur le nombre des victimes , là le mensonge est plus grossier.
#kaïn et #banh 160 terroristes tués par l'armée, nous disait le gou-
vernement. Mensonge d'État puisque quelques jours après le MBDHP
nous apprend qu'il s'agissait plutôt de massacres perpétrés de nuit
sur des citoyens sortis de leur sommeil et froidement abattu devant
leurs femmes et enfants! Acculé par l'évidence des fait le ministre
de la défense admet et promet une enquête (On attend toujours).
#Barga la délégation gouvernementale qui s'y est rendu au lende-
main du massacre a déclaré que l'attaque était l'oeuvre d'hommes
armés non identifiés: mensonge! Ils étaient certes armés mais ils
étaient aussi identifiés comme étant des kogolwéogo de la zone de
Titao, certains formellement identifié par les rescapés.
Beaucoup de burkinabè étaient à l'époque favorables au gouverne-
ment et à son mensonge d'État qui était si évident. 
Pourquoi? Certainement parce que les événements se déroulaient
loin de Ouaga la capitale! Mais aussi parce que les victimes appar-
tenaient pour l'essentiel à une même et seule communauté. Donc
peu de gens se sentaient concernés. 
Le peu de burkinabè qui restaient lucides face aux mensonges du
gouvernement étaient traités de terroristes et d'apatrides. Quelles
méchanceté n'a-t-on pas entendu sur le MBDHP à les autres orga-
nismes de défense des droits humains à l'époque?
Aujourd'hui avec le #covid19 , il n'y aura pas de différence d'avec le

terrorisme, en témoigne le cas dame Compaoré! Ici également qu'est
ce que les gens n'ont pas de Ladji Bama, jusqu'à ce que la télé #BF1
donne la parole à la famille de la défunte ?
Il y'a plein de douleurs qui pouvaient être guéries avec un minimum
de vérité et de justice dans ce pays mais hélas!
Mensonge d'État! 
Oui le mensonge d'État! C'est le sport favori de nos autorités!

Alassane Diop

dans l’ascenseur d’un barreau qui fera changer et
avancer le Mali. Une pépinière de feu Abdoulaye
Garba Tapo, un passionné de feu Me Demba Diallo,
ce jeune avocat est un label dont ont besoin les justiciables. 
Bon mois de Ramadan et que Dieu vous assiste!

Yehia Tandina

REGION DE Mopti
CERCLE DE Djenné Kouakourou: Ce jour 28 avril
2020 aux environs de 05H, Des groupes terroristes ont
attaqué le camp militaire de Kouakourou dans le cercle de Djenné.
1 civil tué, plusieurs FAMa blessés, des matériels emportés. Plusieurs
pick-ups des FAMa ont été saisis ainsi qu'un soldat capturé par les
terroristes. Le camp à été complètement brûlé par les terroristes. 
Une intervention aérienne des FAMa (Forces armées malienne) qui
as permis de faire fuire les assaillants à détruit 2 pick-ups. Les as-
saillants sont partis avec le reste des matériels. 
À suivre d'autres détails Rezopanacom

Seydou Oumar Traoré

Vous avez opéré des achats illicites sur les fonds
COVID 19 et vous demandez maintenant de faire
une demande pour qu'on ravitaille un peu les hôpi-
taux. On comprend enfin que vous êtes le blocage et il a fallu nos
tapages pour que vous bougez sur la ligne. 
Vous pensiez pouvoir bouffer tous les fonds sans même rien donner
aux structures sanitaires qui travaillent jours et nuits et prennent de
gros risques ?
Ah notre Monsieur làaaa ! 
Maintenant, il faut réagir et virer directement dans les comptes des
hôpitaux leurs fonds de roulement. 
Allez, on avance !!!

Tami Maiga

BAMAKO SERA EN ISOLEMENT DANS LES HEURES
À VENIR DIXIT LE PRÉSIDENT IBK LORS DE SA DER-
NIÈRE ALOCUTION SUR LE COVID-19.
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RFI

Dans un discours prononcé lundi soir, sur la chaîne
de télévision Libya al-Hadath qui lui est dédiée, le
maréchal libyen Khalifa Haftar a annoncé avoir obtenu
« le mandat du peuple » pour gouverner la Libye. Il a aussi affirmé
vouloir continuer la guerre jusqu’à « la libération de tout le pays ».

L'ESSOR

Urgent Covid-19 : L'UNTM annule le défilé tradi-
tionnel du 1er mai cette année  (Untm)

Awa Sylla

De plus en plus des voix se lèvent pour réclamer
la libération du Président Soumaila Cissé. Au-
jourd’hui c’est au tour de mon chéri Michel Bohiri un
panafricain confirmé d’apport son soutien. 
Merci à toi.

Bouba Fané

Il a accepté d'être Ministre pour donner la joie à
la population défavorisée.
Un jour, il m'a dit ceci " Si on arrivera à combattre la
corruption dans le secteur de la santé, le Budget D'Etat est suffisant
pour régler le problème de la santé au Mali, on aura pas besoin de
l'argent des partenaires".
Wallaye je savais que la Mafia lui rendra la route très difficile.

Michel Sidibé est allergique à la surfacturation, il est contre la non
livraison des matériaux, il exige toujours les matériaux de qualité.
Demandez avec combien il a refait la morgue de l'hôpital Gabriel
Touré, vous allez être étonné.
Aidons le pour le bonheur du peuple défavorisé, c'est un patriote et
une super fierté nationale.

RFI Afrique

L'ancien chef de la rébellion ivoirienne et candidat
à la présidentielle d'octobre 2020 a été condamné
à 20 ans de prison pour « recel de détournement de
deniers publics » et « blanchiment de capitaux » par le tribunal cor-
rectionnel d'Abidjan au terme d'une audience boycottée par ses avo-
cats.

Moussa Yoro Diallo

Si certains pensent que nous amusons, l'autorité
compétente en la matière peut vérifier les bureaux
cités par le témoin dans la vidéo. Dieu est au contrôle.
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Nia Dialla Keita

OFFICIEL - France : le gouvernement met fin aux
championnats de Ligue 1 et de Ligue 2

Andre Silver Konan

Depuis des semaines, nous lançons les alertes sur
le cas de ces instituteurs et enseignants contrac-
tuels et l'on a l'impression que cela est le dernier
souci des dirigeants. Pourquoi sont-ils si méchants ?

FRANCE 24

#EtatsUnis  Sean Hannity, l'une des principales
stars de la chaîne ultraconservatrice Fox News, a
été accusé à plusieurs reprises d'avoir minimisé le
risque sanitaire posé par le coronavirus et d'avoir propagé des
fausses rumeurs àl'antenne

Malick Konate

Le marché à bétail communément appelé Garbal
de Faladiè a pris feu  ce matin. Le feu  s’est déclaré
aux environs de 13H GMT, puis s’est propagé vers d’au-
tres zones. Les dégâts sont énormes.
Rappelons aussi que ce marché est un site d’hébergement pour les
Déplacés de la région de Mopti suite aux conflits intercommunau-
taires.

Situation du jour : 19 nouveaux cas confirmés de #Covid19 au Mali,
01 patient guéri et 00 décès.
Total : 408 cas positifs, 23 décès 113 patients guéris.

Issoufou Mahamadou

J’ai réitéré ce mardi 28 Avril 2020, à l’occasion du
sommet extraordinaire #G5Sahel-#UE par visio-
conférence, mon appel pour l'annulation de la dette
et au delà pour la mise en place d'un nouveau paradigme pour une
nouvelle gouvernance politique et économique mondiale.

Florence Parly

Déplacement jeudi dernier dans un centre de la Di-
rection générale de l'armement à qui le gouverne-
ment a confié une mission importante: expertiser
techniquement (capacité de filtration, respirabilité, ergonomie) des
prototypes de masques «grand public» proposés par des industriels

EMP-ABB

14-24 avril Stage PC BATAILLON 2020 de 
@empabb pour Ecole d’Etat-major Nationale de
Koulikoro financé par @AllemagneDiplo  a permis for-
mation de 21 stagiaires internationaux de 7 pays : Côte d’Ivoire/
Congo/Guinée/Conakry/Niger/Sénégal/Tchad/Mali 
@berethem @GouvMali @SecuriteML
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BREVES

COMMUNE1 DE BAMAKO: Laxisme dans la gestion du Covid19. Pré-
cisément à Djelibougou dans une rue où en un laps de temps
d'une semaine 2 cas de Covid-19 testés positifs ont été conduits

à un centre de prise en charge à l'hôpital du Mali.
Deux hommes, deux amis dans la même rue 13 jours sous traitement
pour le patient B qui a été le 2e cas détecté est malheureusement dé-
cédé ce Dimanche 25 Avril tôt le matin.
Mon voisin direct avec qui ma maison est contiguë n'a pas pu survivre."
Qu'il repose en Paix "
Avant qu' il ne soit testé positif, il était sous traitement de paludisme
c'est à la suite de ce traitement que les médecins sont venus le cherche
avec une ambulance chez lui et sa maison a été pulvérisé par l'occasion
suivant la procédure invitant également à un confinement de sa famille
et des personnes contacts.
Ce n’est pas une histoire, ni le fruit de mon imagination l'enterrement
de mon voisin était prévu ce dimanche mais malheureusement depuis
le matin son corps n'a pas pu été retrouvé...
Au niveau de la morgue, l’information donnée reste que son corps a été
donné par erreur a d'autres personnes et le leur donné à la famille de
mon voisin qui était une femme...
Dans cet état de fait nous pouvons d'ores et déjà comprendre tout le
danger autour de cette situation qui expose gravement ceux qui ont pris
par erreur le corps de mon voisin décédé des suites de covid19 et éga-
lement toute la frustration des parents de mon voisin qui, affectés par
la perte d’un être cher, vivent également cette situation de ne pouvoir
enterrer dignement le parent décédé et cela par laxisme.
-Pourquoi au Mali les autorités ne s'occupent pas de l'enterrement des
personnes décédées avec les parents pour limiter les risques de pro-
pagation ?
- Les corps des personnes décédés de suite de COVID-19 ne sont-elles
pas des dangers de propagation du virus quand bien même que l’on sait
qu'au Mali les corps sont manipulés et pire les obsèques sont sources
d’attroupement ?
Ce qui est sûre on peut ne pas croire mais ce cas-ci est un vécu et les
autorités seront tenues responsables si jamais un autre cas venait à se
confirmer dans cette rue "Ma rue " 
Il faut déjà identifier très rapidement à qui le corps de mon voisin à été

Corps disparu de l’hôpital du Mali : 
Le corps de la personne morte de 
Coronavirus a été donné par erreur à
une autre famille

remis pour confiner ces personnes et leurs proches pour éviter une pro-
pagation massive dans un autre quartier...
Mes condoléances aux deux familles et spécialement à mon voisin 
Puisse dieu leur pardonner

Ibrahima Ben

Les résultats provisoires du  deuxième tour des élections législa-
tives de 2020 sont connus depuis le 23 avril dernier. Malgré les
résultats très serrés, Moussa Tembiné déclaré provisoirement per-

dant ne désespère pas.
Il ne faut jamais perdre espoir, selon une sagesse africaine. Et certains
candidats aux élections législatives passées veulent se faire siens en
gardant l’espoir d’un probable retournement de situation. Aux dires du
candidat de la communie V, président de la jeunesse du parti présiden-
tiel, RPM, rien n’est encore perdu et plusieurs cartes en sa possession
peuvent être jouées.
Il pense que le deuxième tour des élections législatives est à sa faveur
dans la Commune V. « Nous voulons que l’on nous attribue notre victoire
», affirme un proche de Tembiné avec confiance. Pour le moment, son
sort dépendra de l’appréciation de sa raquette par la Cour Constitution-
nelle. Avec un score de 49, 62 pour le RPM-APR de Timbiné, contre
50,38 URD-ADEMA-ADP-Maliba, le dinosaure de la commune V et ancien
vice-président de l’Assemblée garde la tête haute pour son entrée à
l’Assemblée Nationale.
« Nous restons légalistes et très sereins à  attendre le verdict de la
Cour Constitutionnelle », a-t-il rassuré à ses militants. Et d’ajouter, «
nous disposons des éléments de preuve tangible » pour faire valoir leurs
réclamations. « Nous faisons confiance en notre justice », confie un de
ses proches en réplique à un post sur Facebook.
C’est dire qu’il y a encore une élection à la Cour constitutionnelle et la
Présidente Manassa Danioko a du pain sur la planche.

Komi

Éliminé selon les résultats 
provisoires : Moussa Tembiné se remet
désormais au « verdict de la Cour
Constitutionnelle »
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Les ministres des Affaires étrangères et de la Défense des pays du
G5 Sahel se sont entretenus, hier, par visioconférence, avec leurs
homologues français, respectivement Jean-Yves Le Drian et Flo-

rence Parly. L’objectif de cette réunion était de passer en revue les
conclusions du Sommet de Pau (France) tenu le 13 janvier dernier qui a
été un tournant dans la lutte contre le terrorisme.
Aux termes de la rencontre, le ministre des Affaires étrangères et de la
Coopération internationale, Tiébilé Dramé a indiqué que cette session
était la première réunion ministérielle depuis le sommet de Pau pour
mesurer le chemin accompli et ce qui reste à faire au plan militaire et
au plan du processus de paix et de stabilisation du Mali.
Selon lui, la rencontre a permis aux participants d’évoquer la pression
que « nos armées exercent sur les terroristes dans la zone des trois
frontières ». Aussi, a-t-il ajouté, la session s’est penchée sur le proces-
sus de paix au Mali, sur le retour de nos forces armées à Kidal et celui
des services qui a pris une nouvelle ampleur depuis la visite du chef du
gouvernement, Dr Boubou Cissé, en mars dernier.
Cette visite du Premier ministre « était également un des engagements
à Pau. Elle visait à recueillir les besoins des populations afin d’organiser
leur mise en œuvre à travers les services publics », a déclaré le ministre
des Affaires étrangères et de la Coopération internationale. À ce propos,
Tiébilé Dramé a informé que la semaine dernière, une équipe de tech-
niciens est allée à Kidal pour résoudre le problème concret qui se posait
dans le cadre de l’électrification de la ville en cette période de rama-
dan.
« Je pense que des pas concrets ont été réalisés depuis janvier dernier.
C’était donc bien que les ministres de la Défense et des Affaires étran-
gères du G5 et de France prennent le temps de mesurer les étapes », a-
t-il estimé. Par ailleurs, le patron de la diplomatie malienne a confié
que la rencontre a abordé également la situation de la pandémie qui,
selon lui, exerce une pression sur nos services de santé et sur notre
économie.
Aussi, les échanges ont porté sur la situation de nos compatriotes blo-
qués en France. « Nous sommes en train de trouver une solution très
rapide à cela », a rassuré le ministre Dramé. Rappelons que le ministre
de la Défense et des Anciens combattants, le général de division Ibra-
hima Dahirou Dembélé, a pris part à cette réunion.

Bembablin DOUMBIA 

Lutte contre le terrorisme dans les
pays du G5 Sahel : Bilan d’étape du
Sommet de Pau 

Depuis la fin des deux mandats d’Alpha Oumar Konaré, l’Adema Pasj
est devenu la plus jolie demoiselle qui par son charme décide du sort
des combattants. Ainsi, en a-t-il décidé en 2002 avec des défections
pour ATT contre son propre candidat Soumi champion. Ensuite en 2013,
il a trahi son serment pour se rallier à IBK pour encore barrer la route à
Soumi champion. Le score des législatives va-t-il lui donner de réelles
ambitions pour le retour aux affaires ? Certainement. Mais, comment
et avec quel porte-étendard ?
Au sortir des législatives avec des résultats encore provisoires, le parti
africain pour la solidarité et la justice est revenu au galop et s’est classé
2ème. Du coup, l’Adema Pasj (originel avec Adema Pasj, RPM et URD)
se taillent la part du lion avec 84 députés. Finalement, l’on peut imaginer
que le Pasj est en train de retrouver ses lettres de noblesse.
L’appétit venant en mangeant, il faut se dire que le parti sera requinqué.
Il va alors se fixer des objectifs. D’abord, au sein de la nouvelle Assem-
blée. Ensuite, dans la composition du nouveau gouvernement. Et enfin,
il va chercher à consolider ses acquis pour mieux aborder 2023 pour la
présidentielle. Sachant que le président sortant ne peut plus se repré-
senter. Maintenant, il s’agit de trouver la bonne manière pour se hisser
au sommet de l’État. De ce fait, le choix de l’homme providentiel est
très important. Déjà, l’actuel président est out. Il n’est pas représentatif
et n’a aucun crédit pour pouvoir battre les potentiels candidats (si Dieu
nous donne longue vie) qui se dresseront sur sa route. Alors, sans langue
de bois, le travail doit bien commencer avec certitude et sans démago-
gie. En outre, il faut dire que depuis son arrivée au pouvoir en 2013, le
président IBK a tenté de recoller les morceaux de l’Adema Pasj. Mais,
face aux ambitions des uns et des autres, la lettre n’a pas pu franchir
la poste. Elle est restée une lettre morte. N’étant plus partant pour Kou-
louba et au vu des résultats provisoires des législatives, faut-il rêver à
une retrouvaille des acteurs de 1991 ?
Attendons de voir !

Boubacar DABO

Recomposition du paysage politique :
L’Adema Pasj retrouve-t-il ses lettres
de noblesse ?
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Le Secrétaire général de l’Alliance Démocratique pour la Paix (ADP-
Maliba) a été réélu avec 52,24% mettant fin au mandat de Mala-
mine Wagué. Un coup d’arrêt du parti présidentiel qui aura du mal

à survivre à l’émergence du parti de la balance dans ce cercle de Kou-
likoro. Au lendemain des mariages collectifs de Banamba, la politique
a repris ses droits. La localité était marquée par le choc entre l’alliance
RPM/ADEMA-PASJ et ADP-Maliba/PARENA. Le député sortant Malamine
Wagué menait la danse avec 40,95%.
L’autre coalition conduite par l’homme du peuple de par sa complication
sociale à savoir Mamadou Simpara dit Fah avait à son actif 37,66% des
suffrages. Il nous revient que le parti présidentiel s’est donné les moyens
pour écraser la concurrence. Des sérieuses empoignades ont pris forme
entre les électeurs à cause des fraudes sans précédents enregistrées
à cet effet. Autrement dit, le duo le plus en vue durant les législatives
(RPM/ADEMA) a eu recours au bourrage d’urnes pour devancer la liste
conduite par l’Alliance Démocratique pour la Paix (ADP-Maliba). Sauf
qu’au second tour, la vigilance était de mise dans un contexte où le di-
vorce fut consommé entre l’honorable Mamadou Simpara et le président
local de l’Alliance Ensemble Pour le Mali (EPM) à savoir Malamine
Wagué. Le second tour finira par trancher avec 22 300 voix pour Ma-
madou Simpara Fah tandis que Malamine Wagué décrochait 20.390 voix.

Députation à Banamba : Fin de cycle du
RPM grâce à Mamadou Fah Simpara

Le gouvernement de la République du Mali, lors du conseil des mi-
nistres du 22 janvier 2020, a convoqué le collège électoral pour
les élections législatives le 29 (1er tour) et le 19 avril (2e tour)

Au vu des dispositions légales visées par le décret du 22 janvier, la cour
constitutionnelle, chargée de valider les candidatures à l’occasion de
l’élection des députés à l’assemblée nationale, devait veiller sur le nom-
bre de sièges à pourvoir qui passait normalement de 147 à 158. Pour
cause, la loi 2012-017 du 2 mars 2012 portant création de circonscrip-
tions administratives en République du Mali et la loi 2016-048 du 17
octobre modifiée portant loi électorale. La loi 2012-017 du 2 mars 2012
dit que les cercles et les arrondissements composant chaque région
seront déterminés par la loi. Elle dit aussi que la présente loi abroge,
au fur et à mesure de sa mise en œuvre échelonnées sur 5 ans à compter
de sa promulgation, toutes disposition antérieures contraires, notam-
ment celles de l’ordonnance n°91-039/PCYSP du 8 aout 1991 détermi-
nant les circonscription administratives et les collectivités territoriales.
Or tous les Maliens se rappellent que la loi 2012-017 du 2 mars 2012 a
crée de nouveaux cercles au nombre de 11 à ce jour. Il s’agit des cercles
de Taoudini FOUM ELBA ACHOURATT, AL OURCHE AROUANE ET BOU DJE-
BEHA (région de Taoudini) du cercle d’Almoustrat (région de Gao) des
cercles d’Anderramboukane, Inekar et Tidermène (région de Ménaka) et
du cercle d’Achibogho (région de Kidal). Quand on voit aussi l’article 158
de la loi électorale, on se rend compte que, pour l’élection des députés
à l’assemblée nationale, les circonscription électorales sont constituées
par les cercles et les communes du district

Division du Mali en deux :
Bill, le boucher

Une traduction d’un audio circule actuellement sur les réseaux
sociaux. Cette traduction indique que des individus habillés en
tenue militaire sillonnent la zone située entre Douentza et Konna

pour tuer des peuhls. Ce ne sont pas des militaires, ni des membres de
l’administration, donc pour se protéger, les peuhls ne doivent pas hésiter
à les tuer. Ils sont généralement à motos et quelques-uns en véhicules
avec une tête de bœuf sur le capot. La tête de bœuf signifie que les
peuhls et les vaches sont pareils et qu’il faut les tuer. Ce groupe se fait
appeler Kama. Le ministre de la Défense et des Anciens Combattants,
le général de division, Ibrahima Dahirou Dembélé, invite la communauté
nationale et internationale à la vigilance face cette situation de perfidie.

Le ministre appelle les FAMa à ne pas se laisser distraire dans leurs
missions qui consistent à traquer et neutraliser tous les auteurs de
crimes de quelle que nature que ce soit. Il remercie les populations et
les encourage à continuer d’apporter leur soutien indéfectible aux FAMa.

Terrorisme : L’armée dénonce un 
message vocal criminel
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La semaine écoulée, des éléments du mythique Commissariat ont
fait irruption dans un restaurant des lieux. Des témoins indiquent
une violation de Droits Humains ainsi qu’un abus de pouvoir.

Alors que le scandale de la fille qui accoucha en pleine formation fait
bruit, certains agents semblent jeter l’opprobre sur la corporation.
Aux environs de 20 heures, le Restaurant Terminus 40 ferme ses portes.
Alors que chacun pliait ses affaires, une voiture d’intervention du 3ème
Arrondissement occupe les lieux. Les agents demandent après le maître
des lieux (absent) et avancent que la vente d’alcool est interdite ; pa-
radoxe, le restaurant voisin est bondé de monde qui consomme la bière
à outrance sans tenir compte du couvre-feu prévu dans moins d’une
heure, précisément à 21 heures.
Dénonçant la violation des lieux et le manque d’arguments valables, les
occupants du terminus 40 sont molestés et conduits au 3èmeAarron-
dissement. En milieu de route, on leur propose de verser 50.000 afin de
s’en tirer à bon compte. Ce qu’ils refusèrent afin de tirer au clair le motif

Agressions policières : Le 3ème 
Arrondissement se distingue à la 
Rue Princesse

de leur embarcation « Manu militari » par les forces de l’ordre.
Sur place, ils comprennent qu’ils ont été dénoncés par un agent habitué
de leur restaurant qui a pris attache chez le voisin non moins concurrent.
Le but était de leur intimer l’ordre de ne plus vendre de l’alcool afin de
laisser la voie ouverte au compatriote propriétaire du restaurant d’à
côté.
Car il faut le préciser, le Terminus 40 ne fait que de la spécialité ivoi-
rienne et togolaise. Les propriétaires sont des expatriés vivant au Mali
depuis une décennie.
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“Minkailou Maiga  s’est évadé à la
prison civile de Sevaré en 2017. En
2019 il a été condamné à la réclu-

sion à perpétuité par la cour d’assise de
novembre 2019 de Mopti et a pu s’évader
le 10 janvier 2020 et depuis lors il est
dans la nature. Selon les informations, il
serait encore impliqué dans un autre bra-
quage récent à Bamako ou un de ses com-
plices serait aux arrêts pendant que lui il
courrait toujours dans la nature enchai-
nant des cas de braquage des stations de
carburant, des hôtels et des viols….. » 
La brigade territoriale de gendarmerie de Kita
vient de mettre la main sur les auteurs de plu-
sieurs braquages perpétrés contre les stations
de carburant dans plusieurs localités du Cercle
de Kita ces derniers temps. Armés de pistolet
automatique Minkailou Maiga et sa suite mai-
trisent leurs victimes et emportent argent et
portables desdites stations. Braquage des hô-
tels et viol des femmes sont aussi leur spé-
cialité. Fin de course donc pour ces bandits de
grands chemins qui terrorisent les populations
du mali en général et  de Kita en particulier.
Cela dit, le samedi 25 Avril 2020 aux environs
de 20h la station de carburant  SOTRAKA 2 qui

se situe sur la sortie axe Kita – Kenieba a fait
l’objet d’un cas de braquage par deux individus
armés de pistolets. Le jour suivant c'est-à-dire
le 26 Avril aux environs de 7h30 dans le village
de kassaro à 70km de kita route de Bamako,
la station Bama a vécu le même sort par deux
autres individus également armés de pistolet
automatiques.  Une situation qui a amené le
lieutenant de la gendarmerie Ousmane Apho
Maiga, Commandant Brigade Gendarmerie Kita
à activer ensemble avec ses hommes les ca-
naux de recherche. Avec donc professionna-
lisme et discrétion, ils se sont lancés à leur
trousse. C’est aux environs de sanankoro  dans
la commune de kassaro que cette coalition
des forces armées et de sécurité a réussi à ap-
préhender l’un d’entre eux qui serait le cer-
veau. Il se nomme Minkailou Maiga et son
acolyte s’appelle Salim Sy dit Pi lui déjà arrivé
à Bamako avec le butin de braquages. Voyant
toutes ses libertés confisquées désormais,
monsieur Minkailou Maiga a passé aux aveux.
Selon le fameux commandant de la brigade de
Gendarmerie de Kita après les deux braquage
de Kita, ils auraient emporté la somme de qua-
tre cent cinquante sept mille franc CFA (457
000 FCFA), une moto Djakarta toute neuve et

5 téléphones portables. Selon lui, le braqueur
Maiga est d’une violence extrême. 
«Maiga est un cas, un bandit de grands che-
mins un grand criminel » a-t’il enchainé. C’est
un connu des archives de plusieurs gendar-
meries et de la justice. Pour preuve selon le
commandant de la brigade, il s’est évadé à la
prison civile de sevaré en 2017. En 2019 il a
été condamné à la réclusion à perpétuité par
la cour d’assise de novembre 2019 de Mopti et
a pu s’évader le 10 janvier 2020 et depuis lors
il est dans la nature. Selon les informations,
il serait encore impliqué dans un autre bra-
quage récent à Bamako ou un de ses com-
plices serait aux arrêts pendant que lui il
courrait toujours dans la nature enchainant
des cas de braquage des stations de carburant,
des hôtels et des viols. Il retiendra de Kita une
localité qui signera sa réelle descente  à l’en-
fer. Pendant ce temps, son Co- auteur des bra-
quages de Kita, le nommé Salim Sy dit Pi déjà
arrivé à Bamako avec le fruit de leur sale opé-
ration, semble pour le moment terrer dans un
lieu inconnu depuis sa sortie ce lundi matin
de son domicile. Sinon dans les échanges avec
les éléments de la brigade de Kita, monsieur
Minkailou à rassuré qu’il ne lui reste plus rien
à faire que de tout jouer pour que lui aussi soit
mis dans les mêmes conditions que moi
(c'est-à-dire arrêter). Pour cela les mains me-
nottées, il lui a été permis de lancer un appel
en direction de son camarade Pi et de com-
muniquer avec lui pour le rassurer qu’il n’est
pas entre les mains de la gendarmerie et qu’il
serait quelque part pour régler certaines af-
faires avant de le rejoindre. Dans cette com-
munication ce lundi devant les éléments des
forces armées et de sécurité il a terminé par
une doléance auprès de son camarade Pi qui
détient leur butin je le cite « je voudrais que
tu transferts une somme de 20 000 FCFA à mon
épouse enceinte mais je te rejoins dans peu
de temps » fin de citation. Sauf langage codé
sinon on doit par cet échange le cueillir  sans
efforts. C’est après cette communication vers
le soir, que sa maison a été encerclée mais qui
l’eut cru, Pi a  soupçonné que quelque chose
ne va plu donc doute sur la réalité de la com-
munication entre les deux bandits. Alors les
éléments ont constaté purement son absence
de la maison depuis matin. Il courre toujours
donc.

Karamko B KEITA

Kita : Un condamné à Mort 
encore mis aux arrêts âpres
des braquages
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Le rapport 2018 de l’ARMDS rend compte
de la contribution de l’autorité dans
l’amélioration, l’appropriation de la for-

mation des marchés publics, la formation et
l’information des acteurs de la commande pu-
blique. Pour ce faire, il traite également des
statistiques, indicateurs de performance en
matière du marché public. Ensuite il mène des
recours introduits auprès du Comité de Règle-
ment des Différends (CRD), de l’audit des mar-
chés publics passés au cours de l’exercice
budgétaire 2016, de l’exécution du budget
2018. Enfin, il réalise des rencontres et
échanges autour des marchés publics ainsi
que des questions de bonne gouvernance.
S’agissant des statistiques et indicateurs de
performance, en 2018, le rapport a indiqué que
4602 marchés, totalisant un montant de 535
245 103 865 FCFA, ont été passés par les au-
torités contractantes. Par rapport à 2017, ces

statistiques affichent une tendance à la baisse
des activités. Ainsi, le volume global qui était
de 741 370 803 395 de FCFA, en 2017, a baissé
d’environ 28%, en 2018. Le nombre total des
marchés publics quant à lui, est passé de 4
883 en 2017 à 4 602 en 2018, soit une baisse
de 5,75%. Cette baisse s’explique principale-
ment par le ralentissement général des acti-
vités liées au caractère électoral de l’année
2018.  
En d'autres termes, le rapport constate que
les marchés publics de fourniture conservent
leur prédominance habituelle en termes de
nombre (55,22%). Ils sont suivis des marchés
de prestations intellectuelles (30,66) et ceux
des travaux de fournitures représentent
46,40% du volume total des marchés suivis
des marchés de travaux avec 42,40 et des
marchés de prestations intellectuelles avec
11,2%.

Pour les indicateurs de performance du sys-
tème des marchés publics, il convient de rap-
peler que l’UEMOA a fixé un taux maximum de
5% pour les ententes directes, 5% pour les
appels d’offres restreints et 90% pour les pro-
cédures ouvertes. En 2018, ces indicateurs ont
été respectés en termes de marchés, mais pas
en valeur, selon le rapport. Cependant, 95%
du nombre des marchés sont passés par appel
d’offres ouvert, 2% par appel restreint et 3%
par entente directe tandis que 75,7% du vo-
lume des marchés sont passés par appel d’of-
fres ouvert, 17,1% par appel restreint et 7,2%
par entente directe.
Dans le domaine du règlement non juridiction-
nel des litiges, le Comité de règlement des dif-
férends (CRD) a reçu 47 requêtes sur
lesquelles, 41 recours, dont deux en règlement
à l’amiable et 6 dénonciations. En outre, 32 dé-
cisions en matière litigieuse ont été rendues
sur lesquelles, 16 ont été favorables aux re-
quérants et 16 autres défavorables, soit pour
irrecevabilité, soit pour recours mal fondé.
Par ailleurs, sur les 12 décisions rendues par
le CRD, 38% ont fait l’objet de recours devant
la Section administrative de la Cour suprême
et sur lesquelles 3 ont été annulés. Les mar-
chés de fournitures et de services courants re-
présentent 78,05% des recours. Le reste est
reparti entre des marchés de travaux et de
prestations intellectuelles.
Autre point important : les Ressources de l’Au-
torité mobilisées au 31 décembre 2018 s’élè-
vent à 4 647 026 983 FCFA pour une prévision
de 4 148 760 500 FCFA, soit un taux de réali-
sation de 112%. Les dépenses effectuées
s’élèvent à 1 714 453 464 FCFA, soit un taux
d’exécution de 41,32%. Ce faible niveau d’exé-
cution des dépenses s’explique, entre autres,
par le fait que sur plus d’un milliard de FCFA,
prévu pour la construction du siège de ARMDS,
aucune dépense n’a été effectuée en raison du
fait que la procédure de recrutement du maître
d’ouvrage délégué est arrivée au stade de la
conclusion de l’année. 
En conclusion, le dossier relatif, entre autres,
au recrutement du cabinet en charge des for-
mations de renforcement des capacités des
acteurs de la commande publique, n’a pas pu
être bouclé dans les délais prévisionnels en-
travant ainsi l’exécution des activités de for-
mation dans le District de Bamako. 

Ibrahim SANOGO 

Autorité de Régulation des
Marches Publics : 
Une avancée notoire ! 
L’Autorité de Régulation des Marchés publics et des Délégation de Service public
(ARMDS) est tenue d’établir, chaque année, un rapport annuel sur ses constats et de
formuler des recommandations afin de corriger les insuffisances relevées dans le
fonctionnement du système national de passation des marchés publics. A ce titre, le
bilan est adressé au Chef de l’Etat, au Premier ministre ainsi qu’au Président de l’As-
semblée nationale. 
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Lors de sa tournée de prise de contact
avec les producteurs et l’encadrements,
du 10 au 12 mars dernier, le Président

Directeur Général de l’Office du Niger, Abdel
Karim Konaté, avait déclaré qu’il va « se don-
ner le temps et les moyens de contrôler les
travaux du Programme Annuel d’Entretien
(PAE) » afin de s’assurer que ceux-ci se fassent
correctement. Condition sine-qua-non de tout
payement lié à l’exécution desdits travaux.
Joignant l’acte à la parole, il a fait le tour, le
mercredi 22 avril 2020, de certaines zones de
production enfin d’évaluer le niveau d’avance-
ment et la qualité des travaux d’entretiens.
Accompagné de certains de ses cadres, cette
visite inopinée a concerné les zones de M’Be-
wani, Niono, Molodo, N’Débougou et Kourou-
mari. Elle a permis au PDG de constater la
réalité sur le terrain.
A M’Bewani, sur le site, la mission a constaté
l’absence de l’entreprise sur le terrain. Une si-
tuation déplorée par le Patron de l’Office. Dans
cette zone, le chantier visité concerne le cu-
rage et le régalage des cavaliers du Drain KM9
sur 1km240.
Ensuite, la mission a mis le cap sur Niono. Sur
place, elle a visité le distributeur de Kouyan.
Les travaux programmés concernent le curage
mécanique sur 7km. Après, la mission a pour-
suivi sa visite sur les drains principaux Retail-
Niono et Grüber-Niono où les travaux de déblai
remblai ordinaire sur 13km et 16km, étaient
presque terminés à la satisfaction du PDG.
Après Niono, la mission s’est dirigée vers Mo-
lodo où elle a visité la piste d’accès du village
de Molodo II sur lequel il est programmé un
rechargement en banco compacté de 60 cm
d’épaisseur et une fourniture et pose de laté-
rite compactée de 15 cm d’épaisseur sur 1 km.
Sur place le constat fût amer, car la qualité
de la latérite compactée laissait à désirer.
Séance tenante, le PDG a instruit de renforcer
la qualité et la quantité de la latérite.
Toujours à Molodo, la mission a visité le Sous
drain de Massabougou sur lequel est pro-
grammé le déblai/remblai ordinaire sur

2km500. Là-bas, le PDG a soulevé la non per-
tinence des travaux. Autre fait qui a irrité le
PDG Konaté, c’est le non démarrage des tra-
vaux du nettoyage mécanique sur le canal
principal de Molodo long de 14 km. Et cela,
malgré l’ordre de service notifié, il y a plus
d’une semaine, à l’entreprise. Sur place, le pa-
tron de l’Office du Niger a donné un délai de
48h pour le démarrage des travaux, sous ré-
serve de résilier le contrat et l’attribuer à une
autre entreprise afin que ceux-ci se fassent
correctement.
A N’Dédougou, la mission a visité d’abord les
travaux déblai/remblai compacté en cours sur
le distributeur (côté gauche) long de 12km et
par la suite, le nettoyage mécanique du drain
principal de Siengo (tronçon amont, médiane
et aval) sur 33km. A ce sujet, le PDG a de-
mandé à la zone d’évaluer la faisabilité des

mêmes travaux sur le côté droit du distribu-
teur, afin que l’eau n’endommage pas les vil-
lages d’à côté en cas d’inondation.
Enfin la mission s’est terminée dans la zone
de Kouroumari, sur le distributeur de Kogoni.
Les travaux étaient en cours pour le curage
simple et régalage des cavaliers sur 6km.
Notons qu’à l’issue de cette mission, le Pré-
sident Directeur Général de l’Office du Niger,
Abdel Karim Konaté a encouragé certaines
zones comme Niono, N’Débougou et Kourou-
mari pour la qualité et l’état d’avancement des
travaux. Par contre, à M’Bewani et à Molodo,
où les chantiers n’étaient pas exécutés à hau-
teur de souhait, il a procédé dès le lendemain
de sa mission a un réaménagement touchant
certains responsables de zones.

CCOM Office du Niger

Office du Niger : Visite surprise du  PDG 
sur les sites des travaux d’entretiens des 
encouragements et des sanctions
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Le télé-enseignement qui consiste à dis-
penser les cours via la télévision et la
radio a débuté au Mali le mardi 14 avril

dernier, selon la volonté du ministre en charge
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.
Pour, dit-on, assurer la continuité de l’école
après la fermeture des classes à cause du co-
ronavirus. Mais, ce télé-enseignement n’est
que des prémices d’examens bâclés. Suivez
pourquoi !
Face à la menace du Covid-19, le Président de
la République, S.E.M Ibrahim Boubacar Kéita,
a pris de nombreuses mesures pour casser la
chaine de propagation du virus. Parmi ces me-
sures figure la fermeture des écoles. Pour
combler ce vide, les autorités scolaires trou-
vent comme alternative le télé-enseignement.
C’est une initiative importée par nos autorités
qui, selon la finalité recherchée, est à encou-
rager ou à bannir.
Ainsi, elle est à encourager si elle avait pour
but d’aider les élèves de maintenir le niveau ;
si elle était adaptée au contexte ; si elle était
un subsidiaire aux cours donnés en classe.
Par contre, le télé-enseignement est à bannir
au Mali si elle a pour finalité d’organiser des
examens bâclés ; si elle vise seulement à per-
mettre à une toute minorité d’élèves des éta-
blissements privés de passer des examens ou
en classe supérieur pendant qu’un nombre
écrasant d’élèves des écoles publiques va
échouer ; de dire que l’année a été sauvée alors
qu’elle était déjà perdue avant même l’appari-
tion du coronavirus.

MANQUE D’INITIATIVE DU DÉPARTEMENT
DE L’ÉDUCATION, DE L’ENSEIGNEMENT
SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE
SCIENTIFIQUE
Le télé-enseignement, tout comme le couvre-
feu, a été copié ailleurs par les autorités ma-
liennes et collés dans le pays sans tenir
compte du contexte et de la particularité de
celui-ci. Cette initiative est totalement ina-
daptée aux réalités du Mali. D’abord, tous les
élèves ne disposent pas de poste de téléviseur
pour suivre les cours. Pour la radio, il existe
plusieurs localités dans le pays où la radio na-

tionale est inaccessible et l télé n’en parlons
pas. En plus, le mode de dispenser le cours
est inadapté au niveau des élèves. Pour qui
connait le niveau des élèves, dispenser un
cours sans quelques explications en langue
maternelle, c’est faire exprès de passer à côté.
Que dire du cours d’anglais en 9è sans un mot
en français. Aussi, il manque d’interaction
entre l’enseignant et l’apprenant. Ce qui com-
plique de plus la compréhension de la leçon.
Pire, le télé-enseignement serait mieux si l’an-
née scolaire suivait normalement son cours
comme dans d’autres pays chez qui nos auto-
rités ont copié le système. Mais, l’année était
déjà anéantie au moment de l’introduction de
ce nouveau mode d’enseignement. Ce copié-
collé révèle tout simplement le manque d’ini-
tiative du département de l’éducation.

AVEC TOUTES CES TARES, PEUT-ON OR-
GANISER DES EXAMENS SÉRIEUX ET
CRÉDIBLE SUR LA BASE DE CE TÉLÉ-EN-
SEIGNEMENT ?
Toutefois, cela ne devrait pas étonner dans un
pays comme le nôtre où les autorités se fi-
chent du système scolaire national. C’est au
Mali que le système scolaire varie selon le fi-
nancement des bailleurs de fonds. N’eut été
la vigilance des religieux, l’éducation sexuelle
complète avec des germes contraires à nos
valeurs bien financée allait bouleverser à nou-
veau le système éducatif national. C’est au
Mali que le public et le privé enseignent des
programmes différents. Pendant que les éta-

blissements publics, fréquentés par des en-
fants des couches défavorisées, sont retardés
par l’enseignement des langues nationales, les
établissements privés, fréquentés par des en-
fants des couches favorisées, commencent
l’enseignement des langues étrangères, par-
ticulièrement l’anglais, dès la 3è année. C’est
au Mali qu’on détourne le fonds destiné à
l’éducation des milliers d’enfants pour envoyer
ses enfants étudier à l’extérieur. C’est au Mali
que le Ministre de l’Enseignement supérieur
donne des faux espoirs aux étudiants sans être
inquiété.
Pour la petite histoire, en fin 2017 début 2018,
la Ministre de l’Enseignement supérieur et de
la recherche scientifique a sélectionné les
trois (3) premiers de toutes les filières, Insti-
tuts et Écoles supérieures publiques pour les
préparer à postuler aux bourses américaines
offertes à notre pays. Car, il semblerait que
des centaines de bourses américaines vien-
nent et repartent chaque année faute de can-
didats. Pour se faire, le ministère, après un
test, a décidé d’envoyer les étudiants sélec-
tionnés au Ghana pour suivre une formation de
six (6) mois en anglais. Alors, on ordonna  aux
étudiants de se procurer des passeports. Mais,
quelques jours avant le départ, le ministère
informe les étudiants qu’il n’y a pas d’argent
après qu’ils aient déjà payés le passeport, pour
la plupart des étudiants, à 110.000 FCFA parce
que le délai était trop court pour prendre le
passeport de 55.000 FCFA. Où est parti cet ar-
gent de la formation au Ghana qui s’élevait à
plus de 200 millions ? Les étudiants attendent
toujours une réponse à cette question.
Dans un tel pays dirigé par de telles autorités,
il faut s’attendre à tous les scénarios.

Yacouba TRAORE

Télé-enseignement : Les 
prémices d’examens bâclés !
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Conformément à son rôle de contrôle ci-
toyen neutre, impartial et professionnel,
la Mission d’Observation  Électorale

(MOE) de la Synergie 2020, a observé le scrutin
du 2ème tour des législatives au Mali tenu le
19 avril 2020, dans un contexte marqué par
d’importants défis sanitaires, organisationnels
et sécuritaires. De ce fait, le lendemain du vote,
le lundi 20 avril, la POCIM était face à la presse,
à l’Hôtel Radisson Blu, pour faire part à la
presse comment s’est passé ce deuxième tour.
La déclaration a été lue par le Chef de mission
de la Synergie, Dr lbrahima SANGHO.
Selon Dr. Ibrahim SANGHO, la présente décla-
ration préliminaire de la MOE est une évaluation
du contexte entre les deux tours et le jour du
scrutin du second tour. Elle est basée sur les
activités et interactions des observateurs avec
les différents acteurs et sur le déroulement du
scrutin, le processus  de dépouillement et le
début  de  la centralisation des résultats.
Le jour du scrutin, la MOE a observé 2.318 bu-
reaux de vote. Après beaucoup de constats et
d’observations, les 71 Observateurs à Long
Terme(OLT) et 1030 Observateurs à Court Terme
(OCT) dont 45 observateurs sourds, couvrant les
43 circonscriptions électorales du second tour
déployés par la MOE, ont fait savoir que 98%

des bureaux de vote ont été ouverts à 8h et que
2% ont été ouverts après 8h.
Quant à la disponibilité du matériel, selon Dr.
SANGHO, les observateurs ont noté que le ma-
tériel électoral était disponible et en quantité
suffisante dans la plupart des bureaux de vote
observés. Cependant, la mission a constaté le
manque de produits sanitaires et hygiéniques
liés à la pandémie du CORONAVIRUS et de ma-
tériels électoraux dans certains centres de vote.
En ce qui concerne les agents électoraux, pour-
suit-il, dans la majorité des bureaux observés
par les observateurs de la Synergie, les agents
électoraux étaient au complet. Les absences
d’agents électoraux constatées ont été sup-
pléées conformément aux dispositions légales.
D’après le Chef de mission, les observateurs ont
aussi remarqué la présence des observateurs
nationaux sur l’ensemble du territoire dans des
bureaux de vote (BV). Ceux-ci, ajoute-t-il,
avaient un libre accès aux BV et pouvaient exer-
cer leur rôle sans restriction. Les délégués des
candidats ont également été déployés dans les
bureaux de vote.
Quant au déroulement du scrutin, M. SANGHO,
a expliqué que, dans les localités où le vote a
eu lieu, le scrutin s’est globalement bien dé-
roulé. Le secret du vote a été respecté dans

tous les bureaux où les isoloirs étaient bien dis-
posés, affirme-t-il. Il a ajouté que les observa-
teurs n’ont pas constaté une utilisation abusive
des procurations. Par contre, selon lui, des cas
d’achats de votes et de spéculations sur les
cartes d’électeur ont été constatés.
Les observateurs ont fait savoir que, dans
l’après-midi, la démultiplication de la pratique
d’achats de votes a été remarquée dans plu-
sieurs centres à travers le pays notamment :
au centre Fa KEITA de Pelengana, cercle de
Ségou ; au centre IJA de Faladiè en CVI du Dis-
trict de Bamako ; au centre de vote des 1008
logements en CVI du District de Bamako ; au
centre de vote de Magnambougou projet en CVI
du District de Bamako ; à l’école A Wayerma 1
de Sikasso ; au Groupe Scolaire de Macina ; au
Groupe Scolaire Robert CISSE I et II de Mopti ;
à l’école B 2e cycle, Bureau N 2 de Bafoulabé ;
au Centre EDC et Plateau 2 de Koulikoro ; au
Groupe Scolaire Kolokani B ; au Groupe Scolaire
Heremakono nord et centre de Bougouni.
Au titre des incidents et dysfonctionnements,
les observateurs ont constaté qu’ il n’y a pas
eu de vote à Diankabou, cercle de Koro, région
de Mopti depuis le premier tour ; à Talataye et
Ouatagouna dans le cercle d’Ansongo ; à la
commune de Gabero dans le cercle de Gao ; à
Sinam et Dougouradji, commune Tienkour, cer-
cle de Diré ; à Gossi et Adiora dans le cercle de
Gourmas Rharous, région de Tombouctou ; à la
Commune de Salsalbe, Ouoro-Mody, Koubaye,
centres de Poutchi ( Socoura) ; à Badiogo, Fa-
toma, cercle de Mopti.
En ce qui concerne les médias, la mission a
noté une couverture médiatique pluraliste mar-
quée par l’impartialité des médias publics et
privés.
Aux dires du Chef de mission, à la clôture, le
taux de participation global était de 23,22%.
Les observateurs ont noté que 53,87% des vo-
tants étaient des femmes.
Au regard des difficultés d’accès à la plupart
des bureaux de vote, le taux de participation
des personnes vivant avec un handicap s’établit
à 1% des votants.
Pour la Société Civile, les observateurs ont af-
firmé que, la société civile malienne a démontré
sa capacité à s’impliquer dans l’organisation
des élections mais aussi dans la sensibilisation
des citoyens pour une meilleure participation
aux élections.

Aminata SANOU Stagiaire

2ème tour des élections 
législatives : La POCIM a fait
une déclaration préliminaire

POLITIQUEPOLITIQUE
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Hady Niangadou,  lors d’un de ses dépla-
cements dans le cercle de Kolondiéba,
a levé le mystère autour du salaire et

d’autres avantages liés à la fonction de député.
C’était à l’occasion des précampagnes des élec-
tions législatures. «Un député gagne 600 mil-
lions de F CFA pendant cinq ans », révélait-il.
« La fonction de député rapporte beaucoup,
c’est pourquoi pendant la période de campagne,
les moyens financiers importants sont mobili-
sés par les  candidats pour se faire élire », a,
d’emblée, révélé l’honorable Hady Niangadou
dans un audio largement partagé sur la toile.
Ce bouillant député de la commune II  est ap-
paru visiblement en colère contre les députés
qui racontent  qu’un élu national ne peut pas
réaliser les projets de développement pour sa
circonscription électorale. « Renoncez à les ré-
élire. De 2007 à nos jours, moi, Hadi Niangadou,
j’ai eu à investir 800 millions de F CFA pour le
développement de la commune II. Tous les élus
à l’hémicycle peuvent témoigner cela», a-t-il
lancé.
Ce député fraîchement élu  pour un deuxième
mandat  de tacler  l’ancien député SADI de Ko-
londiéba en l’occurrence Oumar Mariko, sans
citer son nom. «  Telle personne était député à
Kolondiéba,  il a réalisé tel projet. C’est ce qui

fait l’honneur d’un député », a-t-il  déclaré.
A l’en croire, faire croire à la population qu’un
député ne peut construire un pont ni  une mai-
son, c’est une véritable calomnie.  Pour Hady
Niangadou, un député peut tout faire, «  c’est
lui qui a le pouvoir de contrôler l’action gouver-
nementale, de voter les projets de lois et de
faire des propositions de lois. »  Et de poursui-
vre avec son discours démobilisateur de l’élec-
torat du parti SADI en déclarant que  les
populations de Kolondiéba doivent opérer un
changement de gouvernance en interrogeant
les candidats sur leurs projets de société pour
leur circonscription électorale.  « Ceux qui n’au-
ront pas  de projet pour vous, refusez de les élire
et élisez  tous ceux qui pensent à votre déve-
loppement », indiquait-il dans son audio.
Pour corroborer sa thèse, il s’est prononcé sur
les revenus  des députés.  « L’Etat a mis ses
élus dans les meilleurs conditions. Ils gagnent
2 à 3 millions de FCFA par mois », révèle-t-il.
Ajoutant que malgré  ces gros salaires dans un
pays pauvre comme le Mali, certains continuent
à véhiculer qu’un député ne gagne rien.  Ainsi,
il a lancé des piques au député sortant Oumar
Marko : « ça ne va pas, et pourtant vous conti-
nuez à vous déplacer dans les véhicules clima-
tisés, à construire et à dormir dans les belles

villas. Il est temps que cette calomnie s’arrête
».  C’est pourquoi, dira-t-il, le parti Mouvement
pour le Mali a décidé de faire autrement et ob-
jectivement la politique.  «  Les populations de
la commune II savent que nous existons.  Cer-
tains diront que les 800 millions que j’ai eu à
investir dans cette commune ont été volés.
Mais, le MPM, au moins, l’a investi au profit  de
la commune. Et qu’ont-ils fait de ce qu’eux-
mêmes ont volé ? », s’interrogeait le président
de la toute nouvelle  quatrième force politique
de l’Assemblée nationale.
« Un député gagne 600 millions de CFA pendant
une législature », a-t-il insisté. En  donnant des
détails : les indemnités plus de 2 millions CFA,
le salaire plus de 400 mille F CFA,  les frais de
carburant plus 350 mille F CFA, les frais de té-
léphone et de logement plus de 300 mille F CFA
par mois,  une journée de mission 400 mille F
CFA, les frais de monture 500 000FCFA,  celui
de la représentation 400  000 F CFA et 750 000
F CFA pour les frais de restitution des sessions
auprès des populations.
Et le député de la Commune II  de mettre en
défi quiconque pour démentir ses révélations
tout en  menaçant de publier tous ses bulletins
de salaires sur les réseaux sociaux.

Pour mieux abattre Oumar Mariko aux 
législatives du dimanche dernier à Kolondiéba :
Hady Niangadou révéla qu’«un député gagne 
600 millions de F CFA pendant cinq ans »
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C’est par une originalité et une fertilité
d’esprit sans conteste que, Boubacar Ka-
ramoko

COULIBALY, Vice –Président de l’URD, a
décidé de soutenir le Président de son
Parti, Soumaila Cissé, otage depuis le 25

mars dernier. C’est devenu une belle habitude
quotidienne pour Monsieur Coulibaly de s’adres-
ser à son Président par des écrits sous forme
de billet, dans l’espoir qu’il le lira avec la magie
du Net.
L’AGORA vous propose un texte qui met en
exergue l’accessibilité de soumaila Cissé
contrairement aux mauvaises langues qui
voient en lui, un homme froid et replié sur lui-
même.
«Ah mon frère tu es là ? Viens au salon l’atten-
dre. Je l’avertis de suite de ton arrivée.»
Entretemps elle me faisait servir à boire avant
de revenir s’assurer que j’ai été servi et dire très
gentiment  «il arrive».
Voilà Président comment j’étais toujours ac-
cueilli par ma sœur, ta brave et digne épouse
bien née, chaque fois qu’il m’arrivait de débar-
quer à l’improviste chez toi.

Chez toi c’est toujours opération portes ouvertes
contrairement aux allégations mensongères ré-
pandues à ce sujet.
Et cela m’arrivait plus que de raison et c’est tou-
jours avec sourires et amabilités.
J’allais oublier, chez toi c’est aussi toujours opé-
ration table ouverte à l’heure du repas.
Et pour revenir à l’accueil, effectivement tu ar-
rivais tout de suite dans les pas de ma sœur en
ces termes.
« Bouacar tu es là » et c’était parti.
Jeune homme où que tu sois je te salue bien
bas.
Sais-tu que les gens de rien, les romanesques
mauvais esprits habituels sont encore de sortie
?
Maintenant ils servent la fable de ta sécurité
assurée par la CPA et d’autres forces armées
parallèles par la bouche de l’un de tes préten-
dus compagnons d’infortune.
Ils disent aussi que tu souffres toujours dou-
loureusement de blessures à la main causées
par des éclats de vitre depuis le jour de ton rapt.
Waouh, dis-moi Président, comment cela se
peut encore près d’un mois après les événe-
ments ?

Point n’est besoin d’être devin pour savoir que
des gens qui ont voué leurs vies à la violence
disposent du matériel nécessaire pour cautéri-
ser d’aussi plaies mineures.
Si ce n’était le cas on serait déjà trouvé devant
une situation de septicémie.
Or jamais tes ravisseurs n’accepteront de courir
pareil risque sinon comme Pierrette ils diront
adieu au veau, vache et lait.
Président, Dieu veille sur toi.
Pour davantage frapper les imaginations et
nous faire encore plus mal, ils disent que dé-
tenu entre forêt et grottes, ils vont jusqu’à dire
que tu serais peut-être maintenant transféré
dans la forêt du wagadou.
Chers amis, ne vous laissez pas démonter, n’en
croyez rien.
Ces gens-là ont beau être des vases commu-
nicants, ce n’est pas sans risques qu’ils tente-
ront un tel pari, du centre à la forêt de wagadou
que l’on ne peut nullement atteindre sans pas-
ser par la vallée du serpent.
Ne soyez donc pas étonnés si vous entendez un
jour qu’il est transféré au Nord sans avoir em-
prunté la passe de Salvador.
Sacrés fieffés menteurs, faites vendre vos
choux comme vous pouvez mais soyez assurés
que vous n’aurez pas raison de notre moral, de
notre espérance en Soumaïla Cissé très pro-
chainement.
Aucun combat ne saurait mettre entre paren-
thèses les négociations car les ravisseurs du
Président savent pertinemment que cela n’est
pas aussi dans leurs intérêts que la situation
perdure.
Donc espérons, espérons, espérons chers amis,
vous tous qui avez Soumaïla Cissé au cœur et
vos prières et de vos pensées positives.
Oui, le Seigneur veille sur le Président et nous
le ramènera sain et sauf.
Président garde le moral comme nous.
Qu’Allah t’assiste, te garde, te bénisse et facilite
nos retrouvailles à temps heureux et propice.
Nous sommes avec toi.
Je dis aussi à ma sœur toujours drapée dans sa
dignité de garder courage et foi en la libération
très prochaine de ton compagnon, de notre frère
à la veille de ce saint mois de ramadan.
Bien à toi mon grand, le meilleur nous attend
encore.

Boubacar Karamoko Coulibaly.
Vice-Président URD
Ancien Ministre

Vice-président de l'URD : 
Boubacar Karamoko Coulibaly
écrit à Soumaila Cissé 
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CULTURE ET SOCIETE

Le livre de Mamadou Dramane Traoré, in-
titulé Le berger au pousse-pousse, nous
rappelle l’une des valeurs traditionnelles

que la société moderne semble avoir oubliées
: que « le travail bien fait et l’esprit de sacrifice,
seuls, mènent à la réussite sociale ». 
Je préfère le dire tout de suite : Le berger au
pousse-pousse (éditions Cauris livres, février
2020) est l’un des meilleurs livres, sinon le
meilleur, que j’ai lus depuis le début de cette
année 2020. De page en page, l’auteur Mama-
dou Dramane Traoré, enseignant de carrière
basé à Koulikoro, nous fait visiter les coins et
les recoins de la sagesse traditionnelle bama-
nan, avec un talent de conteur incroyable.
Il nous fait souvent rire avec les blagues du
cousinage à plaisanterie, notamment entre
Peuls et forgerons. Il nous fait aussi pleurer,
surtout quand Nantan, un brave chasseur pro-
mis à un bel avenir et qui est l’un des person-
nages clés du livre, se fait dévorer par une
panthère monstrueuse, laissant sa jeune
femme et son petit enfant en détresse.

Le secret de la fortune 

Le berger au pousse-pousse suivi d’autres nou-
velles, c’est d’abord l’histoire d’un jeune berger
peul, Hamady Malal Boubou Diallo, qui décide
de quitter son village pour gagner un peu d’ar-
gent en ville. Alors que son pousse-pousse
rempli de ciment lui fait souffrir sans lui rap-
porter grand-chose, il rencontre le forgeron
Gouantoumè, son camarade d’initiation coutu-
mière et son sinankoun (cousin à plaisanterie),
qui a fait fortune. Le riche forgeron décide alors
de révéler à son « cousin » « le secret » de sa
fortune.
S’en suivent alors plusieurs histoires où la réa-
lité se mêle au merveilleux et au fantastique.
On se croirait dans une des histoires merveil-
leuses des Milles et une nuit. Sauf que cette
fois-ci l’histoire ne se passe pas dans un califat
asiatique mais au cœur même de la culture ba-
manan. Après nous avoir raconté les fortunes
et les infortunes du grand-père et du père de
Gouantoumè, le narrateur nous fait savoir que
le riche forgeron a amassé sa fortune en tra-

vaillant dur et en étant honnête et juste, après
avoir connu la souffrance, l’exil et l’humiliation.

L’esprit de sacrifice

L’auteur de Les soupirs du baobab (Le Harmat-
tan, 2009) laisse se profiler une leçon de morale
à travers son nouveau livre : « Le travail bien
fait et l’esprit de sacrifice, seuls, mènent à la
réussite sociale incarnée par Gouantoumè »,
comme on peut le lire sur la quatrième de cou-
verture. Ainsi, on peut dire que le livre de Ma-
madou Dramane Traoré est une critique
indirecte du Mali et même de l’Afrique « mo-
derne », où les jeunes et les moins jeunes cher-
chent à s’enrichir, ici et maintenant, en passant
par tous les raccourcis. Ce qui ouvre les portes
à toutes formes de corruption. On peut donc lire
Le berger au pousse-pousse comme une invi-
tation à nous réapproprier les valeurs tradition-
nelles de solidarité, d’humilité, de respect
mutuel, de justice et du sens de l’honneur, car
« qui oublie ses racines égare son avenir ».
Un dernier mot sur le style : Le berger au
pousse-pousse est très bien écrit et plein de
poésie. Même si le sous-titre « suivi d’autres
nouvelles » laisse penser que c’est un recueil
de nouvelles, il se lit comme un vrai roman dé-
licieux, puisque les différentes « nouvelles »
sont liées les unes aux autres. A lire absolu-
ment.

Source: Benbere

Livre : « Le berger au 
pousse-pousse » ou le
retour aux valeurs perdues
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- La reprise administrative est prévue pour le
lundi 4 mai 2020,
- Les activités pédagogiques pour les classes
d'examen (CM2,  3e,  dernière année CAP, der-
nière année BEP, Terminale)  reprendront pro-
gressivement le lundi 11 mai 2020,
- Les élèves des classes intermédiaires re-
prendront progressivement le lundi 25 mai
2020

- La reprise progressive des activités dans les
établissements d'enseignement supérieur est
fixée au lundi 11 mai 2020,
- La reprise progressive des activités de for-

mation professionnelle est fixée au lundi 11
mai 2020

Lire le Communiqué en encadré

Coronavirus
au Burkina :
Les nouvelles
dates de la
rentrée des
classes
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Salutation du Saint-Père
DSM, 21 avril 2020

La vie de millions de personnes, dans
notre monde aux prises avec de nom-
breux défis difficiles à affronter et op-

primés par la pandémie, a changé et est mise
à l'épreuve. Les personnes les plus fragiles,
les invisibles, les sans-abri risquent de payer
la facture la plus lourde.
Je veux donc dire bonjour au monde des jour-

naux de rue et en particulier à leurs vendeurs
qui sont pour la plupart des sans - abri , des
personnes marginalisées et sans emploi: des
milliers de personnes dans le monde vivent et
ont un emploi grâce à la vente de ces journaux
extraordinaires.
En Italie, je pense à la bonne expérience de
Scarp de 'tenis, le projet Caritas qui permet à
plus de 130 personnes en difficulté d'avoir un
revenu et avec lui d'accéder aux droits fonda-
mentaux de la citoyenneté. Pas seulement ça.

Je pense à l'expérience de plus de 100 jour-
naux de rue à travers le monde, qui sont pu-
bliés dans 35 pays différents et dans 25
langues différentes et qui garantissent du tra-
vail et des revenus à plus de 20 500 sans-abri
dans le monde. Les journaux de rue n'ont pas
été vendus depuis plusieurs semaines et leurs
vendeurs ne peuvent pas travailler. Je veux
donc exprimer ma proximité avec les journa-
listes, les bénévoles, les gens qui vivent grâce
à ces projets et qui à cette époque travaillent
avec de nombreuses idées innovantes. La pan-
démie a rendu votre travail difficile, mais je
suis sûr que le vaste réseau de journaux de
rue dans le monde reviendra plus fort
qu'avant. Regardez les plus pauvres de nos
jours cela peut nous aider à prendre
conscience de ce qui nous arrive vraiment et
de notre véritable condition. A vous tous mon
message d'encouragement et d'amitié frater-
nelle. Merci pour le travail que vous faites,
pour les informations que vous donnez et pour
les histoires d'espoir que vous racontez.

FRANCESCO

COVID-19 dans le monde : 
Salutation du Saint-Père 
François au monde des 
journaux de rue, 27.04.2020
Nous publions ci-dessous l'accueil que le Saint-Père François a adressé aux journa-
listes, bénévoles et vendeurs de journaux de rue, qui connaissent de grandes difficul-
tés en ce moment d'urgence sanitaire:



Quotidien d’information et de communication MALIKILÉ - N°595 du 29/04/202026

SPORT

La Fédération Internationale  de Football
Associations (FIFA) ne compte pas lais-
ser  tomber  ses associations malgré  la

pandémie  du Coronavirus qui  a pratiquement
paralysée  l’activité footballistique dans le
monde. La Fifa, à travers  son président, Gianni
Infantino, a  décidé  de débloquer  dans les
jours à venir  l’ensemble  des fonds opération-
nels  dus aux associations membres pour  les
années 2019 et 2020. Pour Infantino, il s’agit
de la première étape du plan destiné  à aider
la communauté du football touchée par la
pandémie de Covid-19. Cette décision se ma-
térialisera à l’endroit  des 211 fédérations de
football  affiliées  à la FIFA dont la Fédération
malienne  de Football (FEMAFOOT). Environ
150 millions USD  seront distribués entre
elles. Plus précisément, la FIFA versera   dans
les prochains  jours  USD 500 000  (environ 300
millions  de FCFA) à chacune des associations
membres, de même que toute allocation res-
tante  pour 2019-2020.
"La pandémie du Covid19  a engendré  des
défis sans précédent pour l’ensemble de la
communauté  du football et, en tant qu’ins-
tance dirigeante du football mondial, la FIFA

se doit d’être présente et de soutenir ceux qui
se retrouvent dans le besoin", a déclaré  le
Président  de la FIFA Gianni Infantino. Pour ce
soutient, entraide, commence par  des gestes
financiers: "cela commence  par un soutien
financier  immédiat à nos associations mem-
bres, dont  beaucoup sont en  proie à de graves
difficultés financières. Il s’agit là de la pre-
mière étape d’un plan d’aide financière de
grande ampleur que nous élaborons à l’heure
actuelle pour répondre à la situation d’urgence
à laquelle toute la communauté du football
est confrontée. Avec nos parties prenantes,
nous évaluons les pertes et travaillons sur les
outils les plus appropriés et les plus efficaces
pour mettre en œuvre les autres étapes de ce
plan d’aide", a annoncé le patron du football
mondial.
Pour terminer, Gianni Infantino, a déclaré : "Je
tiens à remercier les présidents de la Com-
mission de Développement de la FIFA, le
cheikh Salman Bin Ebrahim Al Khalifa, et de
la Commission des Finances de la FIFA, Ale-
jandro Domínguez, pour leur engagement et
leur approbation urgente de ces mesures par
leur commission respective",

Avec  cette décision,  toutes les allocations
restantes destinées à couvrir les coûts opéra-
tionnels des associations membres dans le
cadre du programme Forward 2.0 seront inté-
gralement versées  pour les années 2019 et
2020. Illustration de  la détermination de la
Fifa, le  deuxième versement des coûts opé-
rationnels pour 2020, initialement prévu en
juillet, sera payé immédiatement. A rappeler
aussi, qu’en temps ordinaire, les associations
membres de la FIFA n’auraient  reçu le montant
total  de l’allocation qu’après avoir rempli des
critères spécifiques. Mais la FIFA va verser ce
montant  pour contribuer à la préservation du
football au sein de toutes  les associations
membres. Selon  le  président  de la FIFA, ce
soutien financier est  pour atténuer l’impact
financier du Covid-19 sur  le football au sein
des  associations membres, et notamment
pour honorer toute obligation financière ou
opérationnelle que les fédérations pourraient
avoir envers  leur personnel ou des tiers.

H.B.F

Pandémie du Coronavirus : La Fifa accorde 
300 millions de FCFA à la Femafoot



Bélier (21 mars - 19 avril)
Le milieu professionnel est favorisé par les excellents transits du jour. Vous
êtes mis en lumière, dynamique, et vous faites preuve d'une grande confiance
en vous. Vous êtes lucide, serein et combatif ! Profitez donc de tous ces atouts
du jour.
Le côté financier ne vous pose pas de problème pendant cette période faste.
Les bons transits du moment vous sont favorables et c'est tant mieux. Mais
ce n'est pas une raison pour dépenser sans compter. Il faut tout de même pen-
ser aux lendemains !

Taureau (20 avril- 19 mai)
Aujourd'hui, côté professionnel, rien ne se passe comme vous l'aviez prévu. On
peut dire que vous pédalez un peu dans la semoule. Vous partez dans tous les
sens, sans trouver le bon chemin et c'est plus une perte de temps, qu'autre
chose.
Le terrain est glissant du côté de vos finances. Vous n'avez pas toutes les clés,
du coup, vous perdez non seulement du temps, mais aussi de l'argent. Vous
cherchez des solutions rapides, pour renflouer vos comptes, la situation vous
stresse.

Gémeaux (20 mai - 21 juin )
Vos collègues n'auront pas vos faveurs, ni même votre estime... Pour vous, ce
seront avant tout des concurrents... Donc, pas de conseils, pas d'échanges
constructifs, pas de coup de pouce... Vous vous comporterez comme si vous
étiez seul dans l'entreprise.
Votre visibilité financière à long terme sera excellente. La planète Mercure fera
une incursion dans un secteur de votre ciel astral se rapportant à l'argent...
Vous pourriez aussi avoir beaucoup plus de responsabilités liées au patrimoine
familial.

Cancer (21 juin - 21 juillet )
Une désorganisation importante change vos plans ! Vous devez partir ou ac-
cepter un licenciement. Ce virage s'annonce être une chance ! L'inattendu vous
accompagne ! Il faut vite réagir et suivre le destin ! Cette situation apporte une
joie inattendue !
La meilleure solution pour économiser est d'éviter de sortir ! Les distractions
amputent une partie du budget ! La sagesse est conseillée. Vos proches peuvent
vous rendre un service pour économiser. Cela peut passer par des articles ou
du mobilier.

Lion (22 juillet - 23 août )
Vous ne lâchez rien ! La persévérance dont vous faites preuve aujourd'hui suscite
l'admiration de vos collègues. Votre comportement est encore plus conquérant
que d'habitude. La maîtrise des actes est parfaite, vous savez où et jusqu'où
vous voulez aller.
Votre sens des valeurs, bien conscientisé, est un atout très important pour
votre gestion financière. Vous parvenez à contrôler parfaitement toutes les dé-
penses que vous pourriez faire, et notamment cette envie de voyage qui vous
prend un peu la tête !

Vierge (23 août 23 septmbre)
Apparemment aujourd'hui, cher Vierge, vous prenez une revanche sur votre
passé. Professionnellement, une belle surprise vous tombe sur la tête, vous
ne pouvez pas dire que les astres ne vous ont pas gâté. Vos efforts sont loin
d'être vains.
Les indicateurs financiers sont au vert, ce n'est pas pour cela qu'il faut dépenser
votre argent n'importe comment. Vos finances pourraient bénéficier d'un coup
de pouce inattendu, c'est une excellente nouvelle. Vous vous pincerez pour y
croire !

Balance (23 septmbre - 22 octobre )
Vous ne rendrez pas la vie facile à vos collaborateurs, du moins ceux qui se
trouveront sous vos ordres ! L'astre lunaire sera intransigeant... Aujourd'hui,
vos consignes seront claires : dossiers à retravailler, encore et toujours ! Pas
commode...
Des questions liées à un partage, à un remboursement, ou à un litige avec votre
assureur concernant un sinistre pourront poser un énorme problème. Plus que
jamais, votre rapport à l'argent sera conflictuel. Une assistance juridique ne
sera pas à exclure.

Scorpion (23 octobre - 22 novembre )
Vous travaillez d'arrache-pied ! Vos supérieurs aiment votre méthode de travail.
Aujourd'hui, l'activité augmente et la cadence aussi ! Une désorganisation dans
votre service pénalise votre rendement. Vous pourriez remplacer un collabora-
teur absent !
Il est compliqué de faire des économies ! Elles sont différées parce que les
charges sont importantes. Vous êtes dans une période d'intenses dépenses !
Aujourd'hui, penser à l'argent peut vous stresser du matin au soir ! Il est urgent
de lâcher prise !

Sagittaire (23 novembre - 21 décembre)
Avec une telle créativité aujourd'hui, les métiers artistiques sont largement fa-
vorisés. Mais votre grande imagination est utile dans tous les domaines pro-
fessionnels, et une belle surprise pourrait même se produire. Vous adorez votre
travail !
Le bel aspect Vénus/Jupiter dans le domaine de l'argent est de très bon augure
et promet une expansion certaine de vos finances. Essayez de tempérer votre
comportement d'adolescent aujourd'hui, qui pourrait vous pousser à faire des
folies financières !

Capricorne (21 décembre -20 janvier ) 
Vous prenez de nouvelles initiatives, professionnellement vous êtes épanoui,
mais il manque un petit quelque chose que vous n'arrivez pas à identifier. Peut-
être que si vous aviez des moyens supplémentaires, tout irait beaucoup mieux.
Aujourd'hui, les rentrées d'argent se font rares, les astres n'ont pas prévu de
grands mouvements sur vos comptes. Cependant, surveillance et prudence
sont conseillées. Ne faites pas de folies avec votre argent. Les grosses dépenses
sont à éviter.

Verseau (20 janvier - 19 février)
Ce sera le moment de parler de votre statut à vos supérieurs afin de mieux sta-
biliser votre carrière. Ami Verseau, un détail important : il faut savoir mettre le
poing dans sa poche au moment opportun, sous peine de se faire taper sur les
doigts.
Le Soleil sera le maître des Euros ! Chance ultime, il sera aussi présent dans
votre signe... Revenus boostés, budget consolidé, et pourquoi pas augmenté,
votre épargne pourra même en ressortir bonifiée ! À vous de tenir le rythme
des bonnes résolutions.

Poisson (19 février - 21 mars)
Les relations de travail apportent des amitiés. Soyez tout de même prudent !
Gardez vos rêves professionnels secrets. Du côté des tâches, elles deviennent
agréables. Vos fonctions peuvent vous mettre au contact d'une clientèle. Gardez
confiance en vous !
Embellir votre quotidien, coûte de l'argent. Vous devez réaliser des économies.
Un projet peut représenter beaucoup d'argent. Il est lié à un achat mobilier.
Refaire la décoration vous oblige à sortir de l'argent. Vous avez envie de vous
faire plaisir.

HOROSCOPE
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